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La structure du vocabulaire français
Apprendre une langue, d’une certaine façon, cela peut se résumer à en apprendre le

vocabulaire. Quand on apprend le français à l’école, au collège au lycée, ce qu’on apprend
d’abord, ce sont des mots. Cette idée pourrait passer pour un lieu commun d’une grande
naïveté : la structure d’une langue ne réside-t-elle pas avant tout dans les principes de sa
syntaxe ? Sans aucun doute. Mais le professeur de français que je suis depuis plus de trente
ans en a  acquis la conviction de plus en plus installée : cette idée populaire est d’une très
grande sagesse.

C’est le vocabulaire, ce sont les mots qui manquent à nos élèves, et notre devoir est
bien de les leur enseigner. Mais comment enseigner un ensemble qui semble si hétéroclite ? Il
est évident qu’apprendre une langue en se contentant d’apprendre d’interminables listes de
mots est  a priori peu structurant : comment se repérer dans le fatras infini du vocabulaire
d’une  langue ?  Plus  précisément,  plus  techniquement,  plus  pragmatiquement :  comment
enseigner de façon organisée le vocabulaire du français ?

⁂

Pédagogies d’hier et d’aujourd’hui pour enseigner le vocabulaire

On a proposé diverses solutions à ce problème, dont aucune ne s’est imposée vérita-
blement. Celle qui aujourd’hui commande à l’enseignement du français dans l’enseignement
secondaire en France aujourd’hui est en somme la suivante : puisque enseigner les dizaines
de  milliers  de  mots  qui  composent  la  langue  est  mission  impossible,  rabattons-nous  sur
quelques centaines de mots très techniques qui relèvent du métalangage, grammatical, rhéto-
rique,  poétique,  narratologique,  voire  du  jargon  scolaire :  d’anaphore  à  problématique  en
passant par focalisation externe, la liste en est longue ; mais elle paraît moins longue que celle
de l’ensemble du vocabulaire d’une langue, fût-ce en le limitant au vocabulaire de la littéra-
ture — au sens de « vocabulaire dont les poèmes, les romans, les pièces de théâtre, les essais 
sont composés ».

Ainsi, le vocabulaire à apprendre dans un cours de français peut sembler se limiter à
celui qu’enseigne explicitement le professeur dans sa classe ; on n’a pas à demander à l’élève
d’apprendre des milliers de mots chaque année à travers un contact direct et personnel avec
la littérature. Cette exigence paraît correspondre en effet à la volonté de sélectionner sur l’ori-
gine sociale, puisqu’on évaluerait ainsi les élèves sur autre chose que ce qu’ils ont appris en
classe. Le résultat en est effrayant : les élèves en viennent à parler d’épanadiplose et de narra-

-1-



Nicolas Lakshmanan, Institution du vocabulaire français

teur homodiégétique ; en revanche, ils ne comprennent ni les adjectifs blême, blafard ou livide,
ni les noms terrasse, bourrasque ou ressentiment, ni les verbes alarmer, feindre ou affliger. Non
que nos élèves ne maîtriseraient que quelques centaines de mots, comme on se plaît à le seri -
ner dans les jérémiades qui font régulièrement les choux gras des médias ; la réalité, c’est
qu’étant  des  êtres  humains  normalement  constitués,  et  en  plus  scolarisés,  ils  maîtrisent
quelques milliers de mots ; ce qui nous intéresse, ce sont les quelques milliers d’autres dont ils
ont besoin pour accéder à la littérature, et donc à une certaine forme de la pensée humaine.

Pour ce faire, bien sûr,  il faut lire.  C’est une réalité : elle peut paraître ringarde ou
réactionnaire ; il n’est pas de moyen pour y échapper. Cependant, enseigner le français, c’est
aussi accompagner la lecture, afin d’aider les élèves à acquérir efficacement le vocabulaire
qu’ils trouveront dans les livres1. L’enseignement du vocabulaire est naturellement l’une des
parties du cours de français ; et ce cours de vocabulaire doit être structuré, sans quoi élèves et
enseignants risquent de retrouver face à un océan de sable qui échappe sans cesse. Il faut
d’une part organiser progressivement, chronologiquement cet enseignement, lui donner un
ordre d’exposition. Il faut d’autre part faire en sorte que cette organisation réponde à une
véritable structure de la langue, à une nécessité interne à la langue, telle que l’esprit humain
la conçoit. Or cette structure fondamentale n’est pas l’organisation alphabétique des diction-
naires — fort ingénieuse, au demeurant. Elle n’est pas non plus l’organisation thématique des
thésaurus — quoique celle-ci puisse être fort commode.

De la morphologie à la phonologie

Les mots français sont structuralement organisés par la place qu’ils occupent dans son
système morphosyntaxique, par leur nature2 grammaticale. Fondamentalement, deux natures
de mots structurent la langue : les noms, qui permettent de nommer les choses ; les verbes,
qui  permettent d’en dire  quelque chose.  Les  autres  mots,  adjectifs  et  adverbes,  pronoms,
préposition et conjonctions sont tous des adjoints de ces deux catégories fondamentales, qui
permettent d’articuler et de préciser le propos. On tient là un premier axe d’organisation du
lexique. Mais les mots sont trop nombreux ! Plus de cinquante mille dans le Petit Larousse,
plus de cent mille dans le Petit Robert électronique. Si ces trois « paquets » sont d’une taille à
peu près équivalente, ils contiennent chacun plusieurs dizaines de milliers de mots. On peut
commencer par réduire quelque peu cette immensité, quant à l’ambition de l’école, grâce au

1. En réalité, le vocabulaire littéraire ne se trouve pas que dans les livres ; il se trouve aussi dans ce qu’on peut
appeler la  haute langue orale ; mais dire qu’il  s’agit des livres est une métonymie commode dont on se
contentera ici.

2. On utilise aussi les termes de classe ou de catégorie grammaticale. Comme professeur, comme linguiste, j’y
préfère celui de nature, pour des raisons qu’il serait inopportun d’exposer ici. Il est tout à fait raisonnable de
considérer pour le moment que ces termes sont interchangeables.
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travail  de la grande lexicologue Jacqueline Picoche qui,  dans son  Dictionnaire du français

usuel, a sélectionné environ quinze mille mots, que nous pouvons raisonnablement considé-
rer comme le « programme » de l’enseignement secondaire. Nous aurons réduit ainsi chaque
paquet à quelques milliers de mots.

Mais  quittons  un peu la  pédagogie  pour  aborder  le  problème sous  un angle  plus
linguistique. Ce qui  structure aussi  le  vocabulaire,  c’est la morphologie interne des mots.
Cette morphologie interne, c’est l’organisation des mots en préfixes, radicaux et suffixes, en
morphèmes lexicaux et grammaticaux. Mais c’est aussi son organisation phonologique, d’une
certaine façon plus fondamentale. Ce qui structure un mot français, c’est d’abord son organi-
sation en syllabes3. Et ce qui domine, pour le cerveau du locuteur francophone, cette organi-
sation en syllabes, c’est précisément la syllabe dominante du mot — autrement dit la syllabe
accentuable  du  mot4.  Cette  syllabe  accentuable  est  le  pivot  qui  structure  le  dictionnaire
mental des usagers, comme on le sait bien pour les langues comme l’anglais, où la place de
l’accent tonique est très difficilement prévisible : quand un anglophone entend un français
parler anglais et dire  tennis  avec un accent français, c’est-à-dire avec un accent sur  -nis, il
commence par chercher, dans son dictionnaire mental, un mot oxyton ; une fois qu’il ne l’a
pas trouvé, il bifurque, sachant qu’il a un français en face de lui, et trouve le mot parmi l’en-
semble des paroxytons. En français, en réalité, il en va à peu près de même, même si beau-
coup,  aussi  bien  parmi  les  locuteurs  profanes  que  parmi  les  linguistes,  s’imaginent
aujourd’hui que l’accent tonique ne joue aucun rôle fondamental, sinon pour délimiter les
groupes de mots dans la phrase.

Un indice  de  cette  importance  structurale  réside  dans  la  question  de  la  rime.  La
syllabe accentuable d’un mot français en effet, c’est la syllabe sur laquelle se fonde la rime. Or
la rime n’est pas un phénomène annexe de la langue, une fantaisie des seuls poètes, très
savants, très intellectuels, perchés dans leurs tours d’ivoire. La rime structure la langue de
tous les francophones, parce que la rime d’un mot, c’est-à-dire sa syllabe accentuable, c’est,
pour un francophone, d’une certaine façon, le cœur de ce mot. Mais il faut aller plus loin : la
rime elle-même est structurée autour de l’élément dominant de la syllabe : la voyelle pourvue
de l’accent tonique, c’est-à-dire la voyelle assonante dans l’assonance qui structure les laisses
des chansons de geste du Moyen Âge et en particulier dans la plus célèbre d’entre elle, sans

3. À cet égard, il est suggestif de considérer la logique graphico-lexicale du chinois, où chacun des caractères
représente une unique syllabe et possède un sémantisme propre, et un mot chinois est composé d’un groupe
de caractères, c’est-à-dire de syllabes : d’une certaine façon, c’est la syllabe qui structure le lexique chinois.
Le lexique français ne fonctionne pas exactement de la même façon ; mais il n’est pas improbable qu’on y
retrouve une transposition de cette logique.

4. Évidemment, il faudrait prendre en compte dans cette affaire la question des mots atones ou clitiques, qui
sont presque toujours dépourvus d’accent tonique. Mais là encore, c’est l’accent tonique, par son absence,
qui détermine leur place dans la structure syllabique des mots français.
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doute parce qu’elle est la plus belle, la Chanson de Roland5 — c’est-à-dire aussi la voyelle qui
doit assoner dans les rimes approximatives de nombre de chansons populaires. Autrement
dit, un mot français est fondamentalement structuré d’une part par la nature de sa syllabe
accentuable, et, plus précisément, de sa voyelle accentuable, et d’autre part par le nombre des
syllabes qui l’entourent. C’est cette structure interne fondamentale qui constitue le  rythme

d’un mot français.

Vers une nouvelle classification des mots français

Ainsi l’ensemble des noms6 du français peut-il  être divisé  en autant de classes qu’il
existe de voyelles françaises, ce qui constitue véritablement une structure, parce que cette
quinzaine  de  voyelles  elles-mêmes  ne  constitue  pas  seulement  une  liste  hétéroclite  de
phonèmes, parce que cet ensemble est structuré par quatre éléments structuraux : opposition
entre voyelles orales et voyelles nasales, degré d’aperture, oppositions entre voyelles arron-
dies et voyelles non-arrondies, entre voyelles antérieures et voyelles postérieures. Cette struc-
ture permet de considérer cinq ensembles7 d’assonances fondamentaux : les assonances en
-a-, voyelle pleinement ouverte ;  les assonances en nasale (-an-,  -in-,  -un-,  -on-) ; les asso-
nances, typiquement françaises, en antérieures arrondies (-eu-, -u-) ; les assonances en anté-
rieures non arrondies (-è-, -é-, -i-) ; les assonances en postérieures arrondies (-o-, -ou-).

Mais l’assonance de la chanson de geste n’est pas seulement caractérisée par le timbre
de la dernière voyelle accentuée du vers. Elle est aussi caractérisée par la présence, ou l’ab-
sence, d’un -e- posttonique : dans une laisse, tous les vers se terminent par un -e- atone, ou
bien aucun vers ne se termine par un -e- atone. C’est la même structure qui commande à l’al-
ternance entre rimes féminines et rimes masculines dans la poésie classique française. Cette
opposition peut paraître avoir disparu dans le français contemporain parlé. En réalité, comme
nous l’avons montré dans notre article sur l’-e- atone et les syllabes en français8, ce n’est pas
si simple. D’une part, le français parlé par une bonne partie des Français méridionaux n’est
pas quantité négligeable, pas plus que ne l’est la poésie classique. D’autre part, l’existence
structurale de cet  -e- posttonique est  attestée  par l’organisation orthographico-morpholo-

5. On reconnaîtra ici le tropisme naturel de l’auteur de ces lignes pour l’épopée en général et pour la Chanson
de Roland en particulier ; on reconnaîtra aussi une certaine mauvaise foi — que l’on voudra bien, peut-être,
lui pardonner, au bénéfice de sa franchise… et peut-être aussi au bénéfice de la cohérence de son propos.

6. La question de la structuration morphologique de l’ensemble des verbes est un peu différente, puisqu’il faut
y distinguer leur radical, leurs bases, de leurs désinences.

7. Ces cinq ensembles regroupent la quinzaine d’ensembles plus évidents, qui correspond à la quinzaine de
voyelles du français. Mais nous voulons faire apparaître ici que cette série de quinze ensembles est elle-
même structurée, et appréhendable par l’esprit humain — c’est-à-dire visualisable,  contemplable, et donc
apprenable.

8. Lakshmanan-Minet, 2023, « L’-e- atone et les syllabes en français ».
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gique du français,  en particulier  pour opposer (de façon complexe,  c’est-à-dire structurée
linguistiquement)  le  genre masculin et  le  genre féminin. On peut en fait  ainsi  distinguer
quatre catégories fondamentales de noms : les noms féminins dépourvus d’-e- posttonique ;
les noms féminins pourvus d’un -e- posttonique ; les noms masculins pourvus d’un -e- post-
toniques ; les noms masculins qui en sont dépourvus. Autrement dit : les noms féminins à
finale masculine, les noms féminins à finale féminine ; les noms masculins à finale féminine,
les noms masculins à finale masculine. On a là typiquement une structure linguistique, au
même titre que la série  li reis, le rei ; li rei, les reis en ancien français, qui définit la double
opposition entre singulier et pluriel, entre cas-sujet et cas-régime.

Si l’on ajoute à ce double système — timbre de la voyelle tonique, genre du nom — les
questions de la nature des consonnes9 présentes dans la rime et du nombre de syllabes du
mot, on obtient plusieurs centaines, voire plusieurs milliers de sous-catégories structurées
logiquement, en fonction de la morphologie et de la phonologie, une structuration conforme
à la structuration de la langue dans l’esprit humain.

⁂

Reste à voir ce que cela peut donner concrètement.  J’ai  donné un aperçu de cette
façon de structurer le vocabulaire à propos du latin dans mon Institution du vocabulaire latin.

Un autre aperçu pour le grec ancien est en préparation. Mon étude du Vocabulaire de Manon

Lescaut y touche quelque peu. Je vous proposerai bientôt de façon plus systématique une
ébauche d’Institution du vocabulaire français, en commençant par les noms masculins asso-
nant en /a/.

Nicolas Lakshmanan-Minet, le 30 décembre 2023

(Texte légèrement amendé le 1er janvier 2024)

9. Le  système des consonnes  françaises  est  lui  aussi  structuré :  entre  sourdes  et  sonores ;  entre  orales  et
nasales ; entre occlusives, fricatives et liquides ; entre labiales, alvéolaires et palatales.
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